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CORPORATION DE LA 

CITÉ DE CLARENCE-ROCKLAND 

PROCÈS-VERBAL RÉUNION SPÉCIALE 

 

le 24 avril 2019 

Council Chambers 

415 rue Lemay, Clarence Creek, Ontario 

 

PRÉSENT: Guy Desjardins, maire 

Samuel Cardarelli, conseiller quartier 1 

Mario Zanth, conseiller du quartier 2 

Don Bouchard, conseiller quartier 4 

André J. Lalonde, conseiller du quartier 5 

Christian Simard, conseiller quartier 6 

Michel Levert, conseiller du quartier 7 

Diane Choinière, conseillère du quartier 8 

Helen Collier, directrice générale 

Monique Ouellet, greffière 

ABSENT: Carl Grimard, conseiller du quartier 3 

 

1. Ouverture de la réunion 

Le Maire Desjardins ouvre la réunion à 18h07. 

2. Adoption de l'ordre du jour 

RÉSOLUTION 2019-89 

Proposé par Mario Zanth 

Appuyé par Don Bouchard 

QU'IL SOIT RÉSOLU que l'ordre du jour de la réunion spéciale soit adopté tel 

que présenté. 

ADOPTÉE 

3. Déclarations d'intérêts pécuniaires (aucune) 

4. Niveau de service pour les résidents affectés par les inondations 

potentielles 

Mme Helen Collier présente une mise à jour sur l'état de la situation d'inondation 

et explique les efforts que la municipalité fait afin de se tenir à jour sur la 
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situation. Elle donne un aperçu des dépenses qui ont été faites à ce jour et 

explique que le montant qui est recommandé pour approbation ce soir inclut 

uniquement ce qui est requis pour fournir des sacs de sable et faire un suivi de la 

situation, mais n'inclut pas la récupération des sacs de sable. 

RÉSOLUTION 2019-90 

Proposé par Diane Choinière 

Appuyé par Don Bouchard 

QUE le Conseil approuve un budget de 100 000 $ pour les dépenses 

opérationnelles des inondations 2019 à partir du surplus budgétaire de 2018. 

ADOPTÉE 

5. Règlement de confirmation 

RÉSOLUTION 2019-91 

Proposé par Diane Choinière 

Appuyé par Michel Levert 

QU’IL SOIT RÉSOLU  que le conseil municipal de la cité de Clarence-Rockland 

adopte le règlement no. 2019-45, étant un règlement de confirmation pour la 

réunion régulière du 24 avril 2019. 

ADOPTÉE 

6. Ajournement 

Le maire lève l’assemblée à 18h30. 

 

 

________________________________ ________________________________ 

Guy Desjardins, Maire Monique Ouellet, Greffière 

  

 


